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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION  

LE MERCREDI HUIT FÉVRIER 
DEUX MILLE VINGT-TROIS 
Début à 14 heures 00 -  Fin à 16 heures 00 

 

A LA REQUETE DE : 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE LA TOURAINE ET DU POITOU, Établissement 
de crédit à forme de société coopérative à capital et personnel variables, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Poitiers sous le numéro D 399 780 097, dont le siège social est 18 Rue Salvador 
Allende - 86000 POITIERS, agissant poursuites et diligences de son représentant légal, domicilié es-qualité 
audit siège 

 
Pour laquelle domicile est élu à TOURS, 21 Rue Édouard Vaillant, au cabinet de Maître Viviane THIRY, 
membre de la SCP « Annie CRUANES-DUNEIGRE, Viviane THIRY et Maxime MORENO Avocats associés », 
Avocats au barreau de ladite ville (téléphone 02 47 20 10 06 - Email : scp.ctm.avocats@orange-business.fr) 

  

M’AYANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

- Qu’une procédure de saisie-immobilière est engagée à l’encontre de la DIRECTION REGIONALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DU LOIRET, Service des Domaines, prise en la personne de Monsieur le Directeur Régional 
des Finances Publiques du Centre Val de Loire et du Loiret, Pôle Régional de Gestion des Patrimoines domicilié au siège 
social sis 4 Place du Martroi - CS 12435 à 45032 ORLEANS CEDEX 1 
 
En sa qualité de curateur de la succession vacante de Monsieur Alain Fernand René COUGNEE, né le 12/07/1970 à 
CHATELLERAULT et décédé le 29/12/2015 à POITIERS 
 

 - Qu’agissant en vertu :  

1) De la grosse dûment en forme exécutoire d'un acte reçu par Maître Philippe ROBIN, Notaire à 
PREUILLY SUR CLAISE, en date du 18/06/2008, contenant deux prêts, le premier de la somme 
principale de 35 757 euros selon un intérêt au taux annuel de 5.30% pour une durée de 264 mois, le 
second de la somme principale de 8 250 euros selon un taux d'intérêt à 0% pour une durée de 264 
mois ;  
 

2) D’un commandement de payer valant saisie-immobilière signifié en date du 06 janvier 2023 suivant 
exploit de mon ministère ;  
 

3) Des dispositions des articles R322-1 à 322-3 du code des procédures civiles d’exécution et en 
l’absence de paiement intégral des sommes dues dans le délai de huit jours impartis à la DIRECTION 

REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DU LOIRET. 
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- Il y a lieu de procéder à la description du bien immobilier situé à BARROU (Indre-et-Loire), 
cadastré section A n°369, lieudit 42 Grande Rue, pour une contenance de 0ha 04a et 10ca, ci-
après désigné :  

Une maison d’habitation comprenant :  
Au rez-de-chaussée : une entrée, une cuisine, séjour, petit salon avec poêle à bois, salle d’eau, WC 
A l’étage : deux chambres, débarras 
Grenier au-dessus 
 
Grange séparée avec grenier dessus et cave dessous 
Etable à la suite avec grenier dessus  
Buanderie séparée avec cheminée 
WC extérieurs 
 
Cour et jardinet avec puits commun et un puits privé. 

 

DÉFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je soussignée, Maître MULLET Stéphanie, Huissier de Justice Associée membre de la SELARL                              
« STÉPHANIE MULLET - HUISSIER DE JUSTICE », titulaire d’un office près du Tribunal Judiciaire de 
TOURS et la Cour d’Appel d’ORLEANS, y demeurant à la résidence de SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE 
(37800), 30 Route de Sepmes. 

  

CERTIFIE ET ATTESTE : 

M’être rendue ce jour sur la commune de BARROU (Indre-et-Loire), 42 Grande rue, où là étant, j’ai procédé 
aux constatations qui suivent en présence de Jérôme GODET, société SP DIAGNOSTICS, diagnostiqueur 
immobilier, et de Monsieur et Madame COUGNEE Fernand, les parents de Feu Monsieur Alain Fernand 

René COUGNEE, ainsi déclarés, à qui j’ai préalablement décliné mes identité, qualité ainsi que l’objet de ma 
visite, et qui n’ont émis aucune contestation. 
 
  
CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT : 
 
La propriété est actuellement inoccupée. 
 
 
  
CONVOCATION : 
 
Préalablement à toutes constatations j'ai informé le service des Domaines de mon intervention, lesquels m’ont 
communiqué les coordonnées des époux COUGNEE susvisés qui possèdent les clefs de l’immeuble. Je me 
suis en conséquence rapproché téléphoniquement de ceux-ci.  
 
Ils m’assurent aujourd’hui le libre accès à la propriété et me confient les clefs de l’immeuble. 
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INFORMATIONS SUR LA VILLE : 
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 LOCALISATION DU BIEN 

 

 

RÉFÉRENCE DE L'ACTE : 

Référence du créancier : RCX/LR Dossier N°184507 COUGNEE Alain ; 
Référence de Me THIRY Viviane (Avocat) : 220424 ; 
Référence de Me MULLET Stéphanie (Huissier de Justice) : D18831.00. 
  
 
REMARQUES GENERALES : 
 
- Assainissement collectif ; 
- Eau par adduction communale ;  
- Electricité ;  
- Chauffage par poêle à bois. 
 
Attention :  La propriété n’étant actuellement plus alimentée en eau et en électricité, des réserves sont émises 
quant au fonctionnement des appareils électriques et des installations sanitaires attachés aux différents 
immeubles présents sur la propriété. 
De même, il m’a été impossible d’accéder aux étages/greniers des différentes annexes à l’immeuble principal 
d’habitation. Des réserves sont donc émises quant aux éventuels désordres dont ces zones peuvent souffrir. 
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DESCRIPTION  
VUE DE L’IMMEUBLE DEPUIS LA VOIE PUBLIQUE  
 
Façade affectée de plusieurs fissures avec cadres des fenêtres dégradés et une gouttière non reliée à la 
descente de gouttière attenante. 
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PARTIE 1 – REZ-DE-CHAUSSEE 
 
ENTREE : 
 
Je constate que la pièce est vétuste. 
 
Accès par une porte d’entrée en pvc avec surface vitrée double vitrage. Poignée avec serrure multipoints. 
Sol sous carrelage ancien présentant des taches de couleur blanchâtre. 
Absence de plinthes le long du mur attenant à la cuisine et plinthes sous carrelage ancien le long du mur 
attenant au séjour. 
Murs recouverts de tapisserie en mauvais état. 
Plafond avec poutres sous peinture et entre-poutres également sous peinture ; Le tout en mauvais état. 
Equipement électrique comprenant des prises et interrupteurs anciens mais correctement encastrés dans 
les parois. 
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CUISINE : 
 
Je constate que la pièce est vétuste. 
 
Accès depuis le couloir de distribution par une porte sous peinture vétuste avec surface vitrée. 
Sol sous carrelage ancien présentant des taches de couleur blanchâtre. 
Murs sous peinture en mauvais état. 
Plafond avec poutres sous peinture et entre-poutres également sous peinture ; Le tout en mauvais état. 
Eclairage naturel assuré par deux fenêtres, deux battants, châssis pvc, double vitrage. Volets roulants pvc 
avec manivelle en mauvais état. 
Installation sanitaire vétuste avec un évier.  
Chauffage assuré par un poêle en mauvais état. 
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SEJOUR : 
 
Je constate que la pièce est vétuste. 
Accès depuis le couloir de distribution par une porte sous peinture. 
Sol sous carrelage ancien présentant des taches de couleur blanchâtre. 
 
Murs recouverts de toile de verre sous peinture en mauvais état et doublage en lambris pvc en partie basse 
des murs extérieures ainsi que sur le mur attenant au salon. 

- Présence de moisissures au niveau de l’appui de fenêtre ;  
- Une ouverture (passe-plat) donnant sur le salon, avec cadre constitué de poutres vernies. 

 
Plafond avec poutres sous peinture et entre-poutres également sous peinture ; Le tout en mauvais état. 
Eclairage naturel assuré par une fenêtre châssis bois, deux battants, simple vitrage avec volets pliants en 
métal. Le tout en mauvais état. 
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PETIT SALON ET CAGE D’ESCALIER :  
 
Accès depuis le couloir de distribution par une porte sous peinture vétuste. 
Sol sous carrelage ancien présentant des taches de couleur blanchâtre. 
 
Murs recouverts de tapisserie en mauvais état et doublage en lambris pvc en partie basse des murs. 

- Doublage en polystyrène sur la gauche du poêle et absence de doublage à l’arrière de celui-ci.  
- Murs de la cage d’escalier en mauvais état avec présence de moisissures importantes débordant sur 

le plafond, certainement liées à une fuite sur la couverture de l’immeuble. 
 
Un placard mural fermant par deux portes en bois. 
 
Plafond avec poutres sous peinture et entre-poutres également sous peinture ; Le tout en mauvais état. 
 
Eclairage naturel assuré par une fenêtre châssis bois donnant sur le jardin, deux battants, simple vitrage 
avec volets pliants en métal. Le tout en mauvais état. 
Il existe également une fenêtre donnant directement sur la rue, châssis pvc, double battant et double vitrage 
avec manivelle en état d’usage. 
 
Une cheminée condamnée est présente. 
 
Chauffage par un petit poêle à bois vétuste. 
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Référence : D18508.00 

Page 16 / 39 

     
 
 
SALLE D’EAU :  
 
J’y accède depuis le salon.  
 
La pièce est située à cheval entre le bâtiment principal en lui-même (partie contenant la cabine de douche), et 
une extension particulièrement vétuste. 
 
Sol recouvert de deux carrelages différents en mauvais état, affectés de traces de couleur blanche éparses 
et importantes. 
 
Murs sous faïence murale ou peinture ou lambris en bois. Le tout en mauvais état. 
Plafond sous peinture en mauvais état. 
 
Eclairage artificiel assuré par une réglette néon et une arrivée électrique au plafond au-dessus de la douche. 
 
Eclairage naturel assuré par une fenêtre châssis bois donnant sur le jardin, deux battants, vitrage brisé. 
 
Aération par une bouche de VMC présente au-dessus de la douche. 
 
Installation sanitaire comprenant une cabine de douche en mauvais état ainsi qu’un lavabo sur meuble de 
salle de bain avec miroir, deux colonnes et placards en partie basse. 
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WC :  
 
Situé au fond de l’extension précitée, dans le prolongement de la salle d’eau, j’y accède depuis cette dernière 
par une porte en bois, plane, sous peinture en mauvais état. 
 
La pièce est particulièrement vétuste. 
 
Sol recouvert de deux carrelages différents en mauvais état, affectés de traces de couleur blanche éparses 
et importantes, avec présence d’une marche au niveau du wc. 
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Murs en mauvais état avec traces importantes de moisissures sur les murs extérieurs et un jour important au 
bas du mur pignon. 
 
Plafond et rampant sous peinture en mauvais état. 
 
Eclairage artificiel assuré par une applique murale en mauvais état apparent. 
 
Eclairage naturel assuré par une fenêtre châssis pvc, double vitrage protégé par un volet.  
 
Installation sanitaire comprenant un wc en mauvais état ainsi qu’un chauffe-eau. 

- Deux tuyaux de plomberie courent au-dessus du cumulus. 
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PARTIE 2 – ETAGE 

 
CHAMBRE 1 :  
 
Accès par une porte plane sous peinture en mauvais état avec poignée en état d’usage. 
Bâti sous peinture également en mauvais état.  
Sol recouvert d’une moquette ancienne en état d’usage. 
Murs, rampants, plafond sous peinture de couleur blanche en très mauvais état avec traces très importantes de moisissures 
liées certainement à des fuites sur la couverture. 
Eclairage naturel par une fenêtre de toit, châssis bois de marque VELUX, ancien, en mauvais état. 
 
Il existe par ailleurs un placard dans un état similaire au reste de la pièce précitée. 
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CHAMBRE 2 :   
 
Accès par un cadre en bois, sans porte, sous peinture en mauvais état.  
Sol recouvert d’une moquette ancienne en état d’usage, dans le prolongement de la chambre précédente. 
Murs, rampants, plafond sous peinture de couleur blanche en très mauvais état avec traces très importantes de moisissures 
liées certainement à des fuites sur la couverture. 
Eclairage naturel par une fenêtre châssis bois, simple battant et simple vitrage, protégée par un garde-corps à l’extérieur. 
 
Il existe par ailleurs un placard dans un état similaire au reste de la pièce précitée. 
 

.        
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PARTIE 3 – AUTRES PARTIES 

GRANGE + GRENIER :  
 
Les parents du défunt dont la succession est vacante m’indique que ce bâtiment a été touché par un incendie 
en 2015 environ, et que par suite, la charpente et la toiture ont fait l’objet d’une réfection totale, avec pose de 
gouttières neuves, création d’un plancher pour l’étage avec trémie. 
 
L’absence d’escalier m’interdit l’accès à l’étage. 
 
Sol en terre battue avec attentes de plomberie. 
 
Les murs demeurent à l’état brut avec présence de fissures sur les deux murs pignons.  
Une ouverture sauvage sur le pignon donnant accès à une partie annexe attenante par ailleurs au puits 
commun. 
 
Aucune menuiserie n’est posée en façade mais il existe trois ouvertures pour fenêtres (dont une en rez-de-
jardin), une ouverture pour une porte d’entrée et une dernière ouverture pour porte de garage.  
Deux ouvertures pour fenêtres sur pignon droit, à l’étage. 
 
  
Façades  
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Pignon gauche                                         Pignon droit  

 

 
Intérieur 
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PARTIE ANNEXE A LA GRANGE :  
 
La toiture est vétuste avec des jours visibles. 
Accès depuis l’extérieur par un cadre de porte en bois, vétuste avec la porte attachée déposée.  
Eclairage naturel par une fenêtre attenante à la porte précitée, châssis pvc, double vitrage. 
Sol en terre battue, très encombré. 
Murs en pierres à l’état brut, avec jour visible à l‘angle supérieur situé en face de la porte.  
 
Une descente de gouttière qui traverse la pièce, non reliée à un quelconque regard. 
 
Façade  

 
 

Intérieur 
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CAVE SITUEE SOUS LA GRANGE :  
 
Cave voutée en pierre maçonnée. 
Accès par un escalier en pierre très ancien et pentu.  
Porte d’accès en bois en mauvais état. 
Sol en terre battue 
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 ETABLE : 
 
Bâtiment constitué d’un étage avec accès au rez-de-jardin par une large ouverture sans menuiserie en place. 
Partie « grenier » inaccessible.  
  
Sol en terre battue. 
Murs en pierres affectés de fissures. 

- Deux ouvertures murales sans menuiserie, en rez-de-jardin, mais protégées par un volet en bois 
ancien chacune ; 

- Une ouverture murale sur façade, à l’étage. 
 

Plafond du rez-de-jardin constitué du plancher du grenier, en mauvais état, avec poutres en bois apparentes. 
 

Façades  
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Intérieur  
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BUANDERIE :  
 
Accès par une porte en bois avec surfaces vitrées, simple vitrage. Le tout particulièrement vétuste. 
Eclairage naturel par deux fenêtres, châssis bois, simple vitrage, vétuste. 
Sol sous tommettes très anciennes.  
Murs en pierres apparentes. 
Plafond avec poutres apparentes et entre-poutres sous peinture en mauvais état et dont le revêtement se 
délite. 
Une ancienne cheminée est en place.  
 
Un petit grenier sur le dessus, inaccessible. Une ouverture murale sur pignon permettant d’y accéder à l’aide 
d’une échelle dont je suis dépourvue, m’empêchant d’effectuer la description de cette partie. 
 
Façades  

      . 
Intérieur  

.      
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WC EXTERIEURS : 
 
Il s’agit d’un cabanon précaire adossé au pignon de l’étable.  
Toiture constituée d’une tôle. 
Accès par une porte en bois vétuste.  
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PUITS COMMUN : 
 
 

       
 

 
COUR ET JARDINET : 
 
Propriété complètement close par des murs. 
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Une second puits, privé est situé à l’avant de l’ouverture simple permettant l’accès à la grange, selon les 
déclarations des parents du débiteur défunt dont la succession est vaccante. 
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Façade de l’immeuble principal d’habitation :                      Salle d’eau et wc  
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Partie du terrain située sur la gauche de l’étable :  

       

 

******************************** 

Ayant terminé là mes constatations, je me suis retirée et ai dressé le présent procès-verbal de constat 
auquel sont annexées des photographies numériques prises par mes soins, dont je certifie 
l'authenticité, sur trente-neuf pages. 

   
 

Coût de l'acte 
(Décret 96-1080 du 12/12/1996) 

  

Emolument (Art A444-10) 
Vacations x 2  (coût unitaire de 74.40€HT / ½ heure) 

220,94 € 
148,80 € 

Déplacement (Art A444-48) 7,67 € 

Sous total HT 377,41 € 

TVA à 20% 75,48 € 

TOTAL TTC 452,89 € 
 

 

 

 

 


